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COMMISSION DES ARBITRES 

_______________________________________________________________________________ 

 

Réunion :  du BUREAU DE CDA, du lundi 6 janvier 2025, à 18H00 (siège du District) 

_______________________________________________________________________________________ 

 

Président :   M. Nourédine DEBBICHE. 

_______________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. Jean-François CHAPUZOT – Yohan GIMENEZ - Rémi LAURENT -  

                                           Philippe PRUDHON. 

_______________________________________________________________________________________ 

 

Le Président de la CDA ouvre la première réunion de l’année civile 2025, souhaitant la bienvenue à 

tous, et formant des vœux de santé, de réussites et de satisfactions à l’ensemble de la famille arbitrale du District. 

 

 

1. Audition de Mr Yllian Oberon Dole arbitre du groupe Jeunes Arbitres (club Rougemont 

Concorde), suite au match U14R2 Groupement Sud Haute-Saône vs Lons RC, du 30 novembre 

2024 

 

Le Bureau de CDA prend connaissance des excuses adressées par l’intéressé (email réceptionné le 

15/12/2024), le rendant indisponible pour cette convocation. 

Le Bureau décide de l’entendre à l’issue du prochain stage des jeunes arbitres du District, à savoir le 

samedi 1er février 2025, à 16H30.  

 

Compte tenu des pièces du dossier, le Bureau décide la convocation conjointe de Mr Côme Jéronimo, 

présent sur site le jour de la rencontre. 

 

Un courriel sera adressé aux intéressés + copie aux représentants légaux (arbitres mineurs) + clubs 

d’appartenance des arbitres. 

 

 

2. Audition de M. Julien Mancassola (club Jussey), suite au match Challenge du District FC 

Seveux Motey vs Larians 2, du 13 octobre 2024 

 

Le Bureau prend connaissance des explications apportées par l’intéressé suite aux faits disciplinaires 

survenus, et aux rapports rédigés. 

La décision prise fait l’objet d’un procès-verbal interne à la réunion du Bureau, dont la notification sera 

adressée à l’arbitre. 

 

 

3. Courriers reçus et / ou à traiter : 

 

- 3.1) Yacine Oussemgane : courrier relatif à la sanction infligée par le Bureau de CDA du 10 

décembre 2024, concernant le match St Loup/Corbenay/Magnoncourt 2 – Héricourt City du 27/10 

en Départemental 2. Reprenant le dossier, et prenant en compte les explications données par 

l’intéressé, le Bureau décide l’annulation de la sanction infligée. 

 

- 3.2) Bulletins des résultats scolaires et sportifs de Lucas Girardot et Maxime Perringérard à la 

section sportive football arbitrage du lycée Pasteur de Besançon. Pris note. 

 

- 3.3) fiche récapitulative des actions menées par les Tristan Balland et Billel Debbiche, VRP 

(volontaires recruteurs de Proximité) dans les clubs phase automne 2024 
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- 3.4) Le Bureau de CDA ainsi que la direction du District regrettent l’absence d’information en lien 

avec l’annulation de la matinée technique de travail à l’attention des Jeunes Arbitres de Ligue, 

initialement fixée au samedi 14 décembre 2024 par la CRA et l’ETRA. Les locaux avaient été 

réservés, le directeur du district était présent pour gérer cette action, et ce manquement de 

communication reste préjudiciable. 

 

 

 

4. Décisions relatives aux candidatures à l’arbitrage en ligue (R3 et assistants) au titre de la saison 

25/26 : 

 

Le Bureau recense les candidatures reçues jusqu’au 31 décembre 2024 (date limite réglementaire), et 

après échanges, décide la validation des celles-ci-après, à l’arbitrage en Ligue R3 ou arbitre assistant 

Ligue : 

 

- Stéphane Angot (R3) 

- Carlos Manuel de Carvalho Ferreira (assistant) 

- Léo Mugnier (assistant) 

- Yacine Oussemgane (R3) 

- Estelle Vaubourg (R3) 

- Sébastien Zanella (assistant) 

 

La section technique de la CRA gérera la partie préparation théorique et proposera un plan de 

formation, préalable à l’examen théorique de fin de saison. 

 

Le Bureau de CDA valide les accompagnements conseils des candidats à la fonction d’arbitre assistant 

Ligue, par Sébastien Simard, ex arbitre régional élite. Transmis à au pôle désignations de la CDA, pour 

la mise en œuvre concrète. 

 

Bonne préparation et bonne chance à ces candidats/te. 

 

 

 

5. Dossiers transmis par les commissions : 

 

3.1) Par la commission de discipline :  

 

- 3.1.1) Rencontre : Monts Gy – Frotey Vesoul du 20/10/2024 en Départemental 2. 

Arbitre : Yacine Oussemgane 

 

Non mention sanctions administratives sur annexe FMI + rapport circonstancié non envoyé dans 

les délais et non conforme 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.1.2) Rencontre : Colombe – Frotey Vesoul du 16/11/2024 en U18G D2. 

Arbitre : Ali Aouassar  

 

Rapport circonstancié non conforme 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.1.3) Rencontre : Perrouse 3 – Rioz Fc 3 du 08/12/2024 en Départemental 2. 

Arbitre : Yacine Oussemgane 

 

Non mention sanctions administratives sur annexe FMI  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.1.4) Rencontre : Seveux Motey – Arc Gray du 15/12/2024 en Challenge du District. 

Arbitre : Harun Altinok  

 

Mentions sanctions administratives incomplètes sur FMI  



 

 

3 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.1.5) Rencontre : Pays Minier – Melisey/St Barthélémy du 14/12/2024 en CHS U18G 

Arbitre : Nathan Grosjean 

 

Non mention sanctions administratives sur annexe FMI + rapport circonstancié non envoyé dans 

les délais. 

 

>>> Transmis section Jeunes Arbitres. 

 

 

- 3.1.6) Rencontre Gr Val Cerise – Pays Luxeuil du 14/12/2024 en CHS U18G 

Arbitre : Côme Jéronimo 

 

Non mention sanctions administratives sur annexe FMI  

 

>>> Transmis section Jeunes Arbitres. 

 

 

Le Bureau de CDA ne peut, une fois encore, que déplorer le manque d’attention et de rigueur de 

certains officiels dans les missions administratives inhérentes à la rencontre. 

Trop de sanctions pourraient être évitées en faisant preuve de relecture, de méthode et de 

concentration dans ces tâches primordiales, qui viennent souvent mal terminer une prestation et 

alourdir le travail administratif du District qui doit récupérer obligatoirement toutes les 

informations et les faits qui se sont passés, ce qui se révèle parfois compliqué. 

 

 

 

6. Absences et excuses des arbitres  

 

5.1) Absence des arbitres 

 

Journée du 7 et 8 décembre 2024 

 

Néant. 

 

Journée du 14 et 15 décembre 2024 

 

Néant. 

 

 

5.2) Arbitres excusés après la parution des désignations : 

 

Journée du 7 et 8 décembre 2024 : 
 

Arthur BOURGEOIS HUGUET (AS Melisey St Barthelemy) Transmis à section Jeunes Arbitres 
 

Journée du 14 et 14 décembre 2024 : 
 

Maxence VENTZRIETTE (FC Pays Minier) Transmis à section Jeunes Arbitres 
 

 

 

7. Préparation du stage hivernal des arbitres officiels et arbitres labélisés « D4 » du 11 janvier 

2025 à Port/Saône. 

 

Le Bureau prend connaissance des propositions faites par la section technique quant au programme du 

stage, et finalise celui-ci. 

 

Le stage débutera à 8H30, pour se terminer à 16H30. 

Les arbitres labellisés « D4 » ont été invités à la totalité de la journée. 

Un atelier physique sur le stade de Port-sur-Saône, un atelier « révisions FMI », des analyses vidéos, la 

rédaction d’un rapport disciplinaire, et diverses interventions constitueront majoritairement le 

programme du stage. 
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8. Préparation du stage des Jeunes Arbitres du District du 1er février 2025 au siège du District à 

Vesoul. 

 

Rémi LAURENT, responsable Jeunes Arbitres, décline le pré programme de ce rassemblement, du 

samedi 1er février sur la journée entière au siège du District. 

 

Le Président et le secrétaire de la CDA participeront partiellement aux travaux et interviendront devant 

les jeunes arbitres au cours du stage. 

 

Les convocations ont été adressées par mail au groupe des jeunes arbitres, le mercredi 18 décembre 

2024 (+ copie aux clubs d’appartenance). 

 

 

 

9. Point sur les désignations et les observations  

 

Reprenant les échanges qui ont eu lieu lors du dernier Bureau de CDA, un nouveau point sur les 

désignations et les observations est fait, notamment en lien avec les rencontres de coupes à venir, en lien 

avec les derniers tirages effectués. 

 

Une réflexion concernant l’élaboration d’un tableau final de désignations des coupes départementales, 

adultes et jeunes, sera à engager, et à présenter à un prochain Bureau. 

 

 

 

10. Préparation de la réunion de CDA plénière du vendredi 31 janvier 2025 : 

 

Le Bureau réfléchit aux différents sujets à l’ordre du jour de la réunion de CDA plénière, qui est 

confirmée au vendredi 31 JANVIER 2025, à 18H00, au siège du District. 

 

Les travaux des ateliers et les réflexions qui auront lieu lors de l’assemblée générale du District du samedi 

11 janvier, pourront renvoyer quelques sujets de développement à travailler par la CDA au printemps 

2025. 

 

 

11. Questions et sujets divers : 

 

-Yoann Gimenez indique le souhait de l’amicale des arbitres AFAF de s’associer à l’intendance du stage 

des arbitres du 19 janvier 2025 (viennoiseries), ainsi que la possibilité de pouvoir présenter divers 

produits de la boutique (tenues d’arbitres notamment). Accord quant à ces deux points. 

 

-Le Président de CDA revient sur les principaux sujets et thèmes abordés lors de la dernière réunion 

plénière de CRA, à laquelle il a participé, le samedi 14 décembre 2024. 

Il aborde entre autres, le sujet du barème actuellement en vigueur et utilisé pour les observateurs 

d’arbitres de district, suite à un échange sur ce sujet entre présidents de CDA.  

Il souhaite que soit travaillé ce barème en vue de faire d’éventuelles nouvelles propositions à la 

commission finances du District. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, et plus aucun membre ne souhaitant s’exprimer, la séance est levée à 21H00. 

 

 

 

Le Président de la CDA, 

Nourédine DEBBICHE 

 

Le secrétaire de la CDA, 

Philippe PRUDHON   

 

 

 

 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission départementale des arbitres sont susceptibles d’appel auprès des instances dans 

les formes prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


